
 

 

 

COMMISSION FOOT EN SEMAINE 
ET ENTREPRISE 

Mardi 2 décembre 2025 à 19h00 

Procès-Verbal N° 732 
 

Président   : Patrick MONIER 
Membre   : Janick LOUIS, Cédric DOLCETTI, Farid EL MASSOUDI 

………………………………………………………………… 
 

CORRESPONDANCE 
Courriel CFSE (Commission Foot en Semaine et Entreprise) : foot-entreprise@isere.fff.fr 
62. Ville de Grenoble, terrains : lu, noté. 
63. Vallée de la Gresse 2 vs Turcs de Grenoble : lu, noté. 
64. Fontaine Les Îles vs GSE : lu, noté. 

CORRESPONDANTS 
Liste des correspondants CFSE 2025-2026 : accessible sur le site, District / Pratiques / 
Foot en Semaine et Entreprise / Coordonnées / Liste des Correspondants 2025-2026 <date> 
Règlements : Jean-Marc BOULORD, 06.31.65.96.77, reglements@isere.fff.fr 
Trésorerie : Thierry BARATIER, 07.66.77.41.44, tbaratier@isere.fff.fr 
Ville de Grenoble : Gaylord CAVAGNA, 04.38.24.13.23, sport-planification@grenoble.fr 
(toute annulation de match programmé à Bachelard doit impérativement être signalée au 
service des sports de la Ville de Grenoble). 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE D’HIVER DU DISTRICT 
A.G. d’Hiver du District : vendredi 5 décembre 2025 au TSF à Voiron (Tremplin Sports 
Formation, 180 boulevard de Charavines, Voiron) à 19h00. Pointage et signature de la 
présence des clubs de 17h30 à 19h00. 
Présence : tous les clubs sont tenus d’être représentés sous peine d’une amende de 260 €. 
Représentant•e du club : le•la représentant•e du club doit être muni•e de sa licence valide 
et d’une pièce d’identité. Si le•la président•e d’un club ne peut représenter son club, tout•e 
autre licencié•e majeur•e de ce club peut représenter son•sa président•e en fournissant un 
pouvoir complété et signé par celui•celle-ci (le pouvoir est disponible sur le site du District). 
Un•e représentant•e licencié•e dans plusieurs clubs ne peut représenter qu’un seul club. 

RAPPEL : INFORMATION VILLE DE GRENOBLE, TERRAINS 
Toutes les équipes jouant au stade Bachelard (Grenoble) ont l’obligation de remplir les fiches 
de fréquentations mise à leur disposition. 

COUPE DE L’ISÈRE 
Tous les matchs non  joués avant le 29/01/2026 seront perdus pour les 2 équipes. 
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COUPE DE L’ISÈRE, Tour 5 
T05. GSE (D2) – Air Liquide (D1). 
Lundi 15/12/2025, 20h00. Gaston Bachelard, Grenoble. 
T05. Mistral FC (D3) – St-Paul-de-Varces (D3). 
Lundi 15/12/2025, 20h00. Vaucanson, Grenoble. 
T05. Poisat (D3) – Turcs de Grenoble (D2). 
Lundi 15/12/2025, 20h00. Poisat. 
T05. St-Martin d’Hères (D1) – CEA Grenoble 1 (D3). 
Lundi 15/12/2025, 20h00. Benoît Frachon, St-Martin d’Hères. 
T05. St-Martin d’Uriage 2 (D3) – CEA Grenoble 2 (D3). 
Lundi 15/12/2025, 20h00. St-Martin d’Uriage. 
T05. Vallée de la Gresse 2 (D2) – Rachais 1 (D1). 
Lundi 15/12/2025, 21h00. Vif. 
T05. St-Martin d’Uriage 1 (D1) – Domène (D3). 
Mercredi 17/12/2025, 20h00. St-Martin d’Uriage. 
T05. Fontaine Les Îles (D2) – Tunisiens SMH (D1). 
Mercredi 17/12/2025, 20h30. Fontaine. 
T05. Sassenage (D2) – Froges (D3). 
Mercredi 17/12/2025, 20h30. Paul-Vieux Melchior, Sassenage. 
T05. Vallée de la Gresse 1 (D1) – FC Oisans (D2). 
Mercredi 17/12/2025, 21h00. Vif. 
T05. Fasson (D1) – Abbaye (D2). 
Jeudi 18/12/2025, 20h00. Champ-sur-Drac. 
T05. Villard-Bonnot Grésivaudan (D3) – Jarrie-Champ (D1). 
Jeudi 18/12/2025, 20h00. Villard-Bonnot. 
T05. St-Georges-de-Commiers (D1) – ASPTT Grenoble 1 (D2). 
Jeudi 18/12/2025, 21h00. St-Georges-de-Commiers. 

COUPE DE L’ISÈRE, Tour 6 
T06. ASPTT Grenoble 2 ST (D3) – Abbaye (D2). 
Lundi 05/01/2026, 20h00. Montbonnot. 

COUPE DE L’ISÈRE, Matchs en retard 
T01. Froges (D3) – Domène (D3). 
Lundi 05/01/2026, 20h00. Froges. 
T01. Rachais (D1) – Air Liquide (D1). 
Lundi 05/01/2026, 20h00. Froges. 
T02. Poisat (D3) – Vallée de la Gresse 1 (D1). 
Lundi 05/01/2026, 20h00. Poisat. 
T02. Fasson (D1) – Mistral FC (D3). 
Jeudi 08/01/2026, 20h00. Champ-sur-Drac. 
T03. Mistral FC (D3) – ASPTT Grenoble 2 ST (D3). 
Lundi 12/01/2026, 20h00. Vaucanson, Grenoble. 
T01. Fontaine Les Îles (D2) – Abbaye (D2). 
Mercredi 14/01/2026, 20h00. Fontaine. 
T02. Domène (D3) – St-Georges-de-Commiers (D1). 
Mercredi 14/01/2026, 20h00. Domène. 

CHAMPIONNAT FOOT EN SEMAINE À 8, D1 
J08, 54851312. St-Martin d’Hères – Air Liquide. 
Lundi 08/12/2025, 20h00. Benoît Frachon, St-Martin d’Hères. 
J08, 54851314. Fasson – Tunisiens SMH. 



Jeudi 11/12/2025, 20h00. Champ-sur-Drac. 
J08, 54851311. Rachais – Jarrie-Champ. 
Jeudi 11/12/2025, 20h00. Meylan. 
J08, 54851313. St-Georges-de-Commiers – Vallée de la Gresse 1. 
Jeudi 11/12/2025, 21h00. St-Georges-de-Commiers. 
J08, 54851315. Exempt : St-Martin d’Uriage 1. 

CHAMPIONNAT FOOT EN SEMAINE À 8, D2 
J07. 54851392. GSE – FC Oisans. 
Lundi 08/12/2025, 20h00. Gaston Bachelard, Grenoble. 
J07. 54851393. Vallée de la Gresse 2 – Fontaine Les Îles. 
Lundi 08/12/2025, 21h00. Vif. 
J07. 54851394. ASPTT Grenoble 1 – Turcs de Grenoble. 
Mercredi 10/11/2025, 20h00. Montbonnot. 
J07. 54851388. Abbaye – Sassenage. 
Jeudi 11/12/2025, 20h00. Michel Stijovic, Grenoble. 

CHAMPIONNAT FOOT EN SEMAINE À 8, D3 
J08, 54851463. ASPTT Grenoble 2 ST – St-Paul-de-Varces. 
Lundi 08/12/2025, 20h00. Montbonnot. 
J08, 54851462. CEA Grenoble 1 – Poisat. 
Lundi 08/12/2025, 20h00. Jean Jullien, Sassenage. 
J08, 54851461. Froges – St-Martin d'Uriage 2. 
Lundi 08/12/2025, 20h00. St-Martin d’Uriage. 
J08. 54851459. Mistral FC – CEA Grenoble 2. 
Lundi 08/12/2025, 20h00. Vaucanson, Grenoble. 
J08, 54851460. Villard-Bonnot Grésivaudan – Domène. 
Jeudi 11/12/2025, 20h00. Villard-Bonnot. 

 

 


